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Arrêté ARS OCCITANIE / 2021-1665 

ARRÊTÉ PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL PEDAGOGIQUE  
DE L’ÉCOLE DES INFIRMIERS ANESTHÉSISTES DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE TOULOUSE (31) 

 
ANNÉE SCOLAIRE 2020-2021 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

Vu le code de santé publique ; 

 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 

administratives ; 

 
Vu le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Occitanie ; 

 

Vu  le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

d’Occitanie-M. Pierre RICORDEAU à compter du 5 novembre 2018 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 juillet 2012, relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’Infirmier Anesthésiste 

modifié par l’arrêté du 17 janvier 2017 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l'agence régionale de santé constituée dans la région 

provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 

 

Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal DURAND en qualité 

de Directeur du Premier Recours ; 

 

Vu la décision ARS Occitanie n° 2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur 

général de l’Agence régionale de Santé Occitanie ; 

 

Vu la décision prise par le directeur de l’école des infirmiers anesthésistes du CHU de Toulouse en date du 

12 octobre 2020, envoyé par messagerie électronique ; 

 

Considérant  l’article 32 de l’arrêté du 23 juillet 2012 selon lequel : « La composition du conseil pédagogique est 

validée par le directeur général de l’agence régionale de santé » 
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A r r ê t e  

Article 1 : La constitution du Conseil Pédagogique de l’école des infirmiers anesthésistes du centre hospitalier 

universitaire de Toulouse (31) pour l’année 2020-2021, est arrêtée comme suit : 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de la Santé ou son représentant, président ; 

Le Directeur de l'école, ou son représentant ; 
 
Le Directeur scientifique : 
M. le Professeur Olivier FOURCADE, Chef du pôle d’anesthésie-réanimation, CHU de Toulouse ; 

 
Le responsable pédagogique de l’école d’Infirmiers anesthésistes : 
Mme Christiane PABAN, Cadre supérieur de santé IADE, PREFMS, Toulouse ; 

 
Le président de l'université avec laquelle l'école a conventionné ou son représentant ; 
 
Des représentants de l'établissement hospitalier de rattachement : 
Le Directeur de l'organisme gestionnaire ou son représentant : 
M. Marc PENAUD, Directeur général des hôpitaux de Toulouse ; 

Le coordonnateur général des soins ou son représentant : 
M. André WEIDER, Directeur des soins du CHU de Toulouse ; 

 
Un représentant de la région : 
La Présidente du Conseil Régional ou son représentant ; 

 
Des représentants des enseignants :  
Deux médecins spécialistes qualifiés en anesthésie-réanimation, enseignants à l'école désignés par 
le directeur scientifique : 

Titulaire : Mme Sandrine SACRISTA, Médecin anesthésiste-réanimateur, hôpital PPR, Toulouse ; 

Suppléant : M. Jacques POUYMAYOU, Médecin anesthésiste-réanimateur, IUCT, Toulouse ; 

 
Un enseignant-chercheur d'une autre discipline que l'anesthésie-réanimation participant à 
l'enseignement dans l'école désigné par le directeur de l'UFR : 
M. Pierre PAYOUX, Professeur des Universités, service de médecine nucléaire, CHU de Toulouse ; 

 
Un cadre infirmier anesthésiste, formateur permanent, désigné par le directeur de l'école sur 
proposition du responsable pédagogique : 
Mme Fabienne MOUZET, Cadre de santé IADE, PREFMS, Toulouse ; 

 
Un infirmier anesthésiste accueillant des étudiants en stage désigné par le directeur de l'école sur 
proposition du responsable pédagogique : 
Mme Valérie GUEGAND, Cadre de santé IADE, SSPI hôpital PPR, CHU de Toulouse ; 

 
Les représentants des étudiants : quatre étudiants élus par leurs pairs, à raison de deux par 
promotion : 
 
Promotion (2019-2021) : 
Titulaires :  M. Grégory DIAZ ;  Suppléants :  Mme Anne CHAIZE ; 

 Mme Anaïs GAYRAUD ;   M. Gérald DAUBAN ; 
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Promotion (2020-2022) : 
Titulaires :  M. Arthur PONS ;  Suppléants :  Mme Margaux BOUYOUX ; 

 M. Jonathan BENEULT ;   Mme Anna-Diane CARITG ; 

 

Article 2 : Le Directeur du Premier recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 
Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif compétent dans 

un délai de deux mois à compter de sa notification aux personnes intéressées, et/ou de sa publication 

au recueil des actes administratifs de la Région Occitanie pour les tiers. Le Tribunal administratif peut 

être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Montpellier, le  

 

 

 

 

 

 04 mai 2021
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Arrêté ARS OCCITANIE / 2021 – n°1686 

 

ARRÊTÉ PORTANT SUR L’AFFECTATION DES INTERNES DE ME DECINE 
DE LA SUBDIVISION DE MONTPELLIER 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Occitanie 

 

 
Vu la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enseignement supérieur, modifiée ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
 

Vu le décret n° 2004-67 du 16 janvier 2004 modifié relatif à l’organisation du 3ème cycle des 
études médicales ; 

 
Vu le décret n° 2010-700 du 25 juin 2010 relatif à l’organisation du 3ème cycle des études  
 Médicales ; 
 
Vu le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Occitanie ; 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pierre RICORDEAU en qualité de 

directeur général de l'agence régionale de santé d'Occitanie ; 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2017 modifié relatif aux connaissances, aux compétences et aux maquettes 

de formation des diplômes d'études spécialisées et fixant la liste de ces diplômes et des 
options et formations spécialisées transversales du troisième cycle des études de médecine ; 

 
Vu l’arrêté du 18 septembre 2017 portant détermination des régions et subdivisions du troisième 

cycle des études de médecine et du diplôme d’études spécialisées de biologie médicale ; 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2017 modifié portant organisation du troisième cycle des études de 

médecine ; 
 
Vu  la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal 

DURAND en qualité de Directeur du Premier Recours ; 
 
Vu la décision 2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur 

Général de l'agence régionale de santé d'Occitanie ; 
 
Vu l’avis de la commission de subdivision de répartition des stages réunie le 22 mars 2021, 
 
Vu la dématérialisation de la procédure de choix des postes, effectuée à Montpellier, les 30 mars 

2021 et 6 avril 2021, 
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A R R Ê T E  

 Article 1 : Les internes issus des Epreuves Classantes Nationales, 2014, 2015, 2016, 2017, 2018, 
2019, 2020, 2021 et du concours de l’internat en pharmacie (biologie) rattachés à la subdivision de 
Montpellier, sont affectés, pour le semestre de mai 2021 du 3 mai 2021 au 31 octobre 2021, dans 
les lieux de stages agréés des établissements hospitaliers et extrahospitaliers et auprès des maîtres 
de stage de la subdivision de Montpellier. 

 Article 2 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de 
Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le Tribunal peut être saisi par 
l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 Article 3 : Le Directeur du Premier Recours, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 
 
 

Fait à Montpellier, le 29 avril 2021 
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Arrêté ARS OCCITANIE / 2021 – n°1687 

ARRÊTÉ PORTANT SUR L’AFFECTATION DES INTERNES EN PH ARMACIE 
DE L’INTERREGION SUD 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Occitanie 

 
Vu le Code de la Santé Publique ; 
 
Vu la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enseignement supérieur, modifiée ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 
 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  
 
Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n° 88-996 du 19 octobre 1988 modifié, relatif aux études spécialisées du 3ème cycle de 

pharmacie, et notamment son article 16 ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

 
Vu le décret n° 2012-172 du 3 février 2012 relatif à l’organisation du 3ème cycle spécialisé des études 

pharmaceutiques ; 
 
Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 
administratives ; 

 
Vu le décret n° 2016-1008 du 21 juillet 2016 relatif à l’accompagnement des étudiants inscrits en deuxième 

et troisième cycles des études de santé en situation de handicap et à la prise en compte de la situation 
particulière de certains étudiants de troisième cycle spécialisé des études pharmaceutiques dans le 
déroulement de leur formation universitaire en stage ; 

 
Vu le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Occitanie ; 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 

Général de l'agence régionale de santé d'Occitanie à compter du 5 novembre 2018 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l’agence régionale de santé constituée dans la région 

provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal DURAND en 

qualité de Directeur du Premier Recours ; 
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Vu la décision ARS Occitanie n° 2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence régionale de Santé Occitanie ; 

 
Vu l’avis de la commission interrégionale de répartition des stages réunie le 19 mars 2021 et 22 mars 2021; 
 
Vu la procédure de choix des postes, effectuée à Montpellier, le 26 mars 2021 ; 
 

A R R Ê T E  

 

Article 1 :  Les internes en pharmacie, issus du concours d’internat en pharmacie et du concours spécial à 
titre européen et étranger, rattachés à l’interrégion Sud, sont affectés, pour le semestre de mai 
2021 du 3 mai 2021 au 31 octobre 2021, dans les lieux de stages agréés des établissements 
hospitaliers et extrahospitaliers. 

 
Article 2  : Le Directeur du Premier Recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
 

Article 3  : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de Montpellier dans 
un délai de deux mois à compter de sa publication. Le Tribunal peut être saisi par l’application 
informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Fait à Montpellier, le 29 avril 2021 
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Arrêté ARS OCCITANIE / 2021 – n°1688 

ARRÊTÉ PORTANT SUR L’AFFECTATION DES INTERNES EN OD ONTOLOGIE 
DE L’INTERREGION SUD 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Occitanie 

 
Vu le Code de la Santé Publique ; 
 
Vu la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enseignement supérieur, modifiée ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 
 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 

et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  
 
Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et 

les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2011-22 du 5 janvier 2011 relatif à l’organisation du 3ème cycle long des études 

odontologiques ; 
 
Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 
administratives ; 

 
Vu le décret n° 2016-675 du 25 mai 2016 relatif à la prise en compte de la situation particulière de 

certains étudiants inscrits en troisième cycle des études de médecine et en troisième cycle long 
des études odontologiques dans le déroulement de leur formation universitaire en stage ; 

 
Vu le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Occitanie ; 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 

général de l'agence régionale de santé d'Occitanie ; 
 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l’agence régionale de santé constituée dans la 
région provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 
 

Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal DURAND 
en qualité de Directeur du Premier Recours ; 

 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature 

du Directeur général de l’Agence régionale de Santé Occitanie ; 
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Vu l’instruction du 19 mars 2020 relative aux aménagements des modalités de formation pour les 
étudiants en santé ; 

 
Vu la dématérialisation de la procédure de choix des postes, effectuée à Montpellier, le 19 mars 

2021 ; 
 

A R R Ê T E  

 

Article 1 : Les internes en odontologie, issus du concours d’internat en odontologie, issus du 
concours à titre européen ou à titre étranger, rattachés à l’interrégion Sud, sont affectés, 
pour le semestre de mai 2021 du 3 mai 2021 au 31 octobre 2021, dans les lieux de stages 
agréés des établissements hospitaliers et extrahospitaliers. 

 
Article 2 : Le Directeur du Premier Recours, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
 

Article 3 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de Montpellier 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le Tribunal peut être saisi par 
l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr 

 

 
Fait à Montpellier, le 29 avril 2021 
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